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1924 – Création d’une œuvre collective 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le Progrès par l’union 

 
Le 8 décembre 1924, ils sont cinq : Jules GRAND, Louis LIENS, Adolphe BLANC, Antoine ROBERT, Paul MATHIEU et Joseph 

CARRIERE, à faire œuvre d’association devant le notaire Marcel LIFFRAN pour la création d’une coopérative, sous le nom de 

« Cave coopérative des vignerons de Cavaillon ». Celle-ci est constituée le 14 décembre, nomme son bureau le lendemain et 

prend sans tarder les premières dispositions pour l’organisation de la Cave. Elle se réunit dans la grande salle du 1
er

 étage du 

Café Fin de Siècle, alors siège de toutes les organisations agricoles, car idéalement situé au-dessus du marché du Clos. Elle y 

tiendra ses conseils et assemblées générales jusqu’au milieu des années trente. 

 

Aux termes des statuts, la société « a pour objet l’acquisition, la construction, l’installation d’une cave commune, avec l’achat et 

l’utilisation de machines et appareils nécessaires à la vinification ainsi qu’au logement, à la conservation et à la vente du vin, des 

alcools et tous autres sous-produits* provenant exclusivement des exploitations agricoles des associés ».  

* (marcs, lies, pépins de raisin (avec lesquels on produit de l’huile), etc.) 

Elle propose notamment « par la vinification en commun, d’obtenir une meilleure qualité, une meilleure utilisation des produits 

et sous-produits, une plus grande économie de main-d’œuvre et des prix de vente plus rémunérateurs. » 

Le statut de coopérative agricole est strictement protégé par l’art. 3 qui autorise la révision des statuts, hormis le caractère de 

société coopérative agricole (la Cave ne pourra jamais devenir une entreprise privée).          

 

Elle débute avec un capital social 143 970,00 F divisé en 4799 parts de 30 F., une part correspondant à un apport 150 kilos de 

raisin.  

À l’origine, un coopérateur possédait une voix en assemblée générale, quel que soit son nombre de parts. Mais l’esprit égalitaire 

des débuts se transforme au fil des décennies et les voix deviendront ensuite [années 1970] proportionnelles aux nombres de 

parts détenues.  

 

La coopérative est une société civile particulière (régie par la Loi du 12 juillet 1923 sur les sociétés coopératives). Elle est dotée 

d’un conseil d’administration de neuf membres élu par l’assemblée générale. Celui-ci -nommé pour trois ans, renouvelable par 

tiers chaque année - peut s’adjoindre « si besoin est », un directeur, étranger à la société. De fait, plusieurs directeurs se 

 Statuts imprimés, Cavaillon, 

Imprimerie Mistral, 1925. 

 

Les fondateurs de la Cave, décembre 1924. 

Ce tableau encadré ornait le bureau de la Cave coopérative 

jusqu’en 1986.  Coll. part.Famille Bonebeau-Grand. 

 



4 
 

succèderont, dont les plus marquants furent sans conteste le premier : Germain Chauvin (1924- 1943) et son successeur, 

Gustave Arpino  (1945-1966).  

 

L’assemblée générale se réunit au moins une fois par an et décide des lignes directrices de la coopérative – lignes grandement 

impulsées par les administrateurs, dont l’activité est soutenue (réunions mensuelles).  

La coopérative ne fait aucun bénéfice mais peut alimenter, en cas d’excédent de recettes après le règlement des comptes de 

coopérateurs, des fonds de réserve destinés aux projets d’investissement. 

 

Acte notarié : enregistrement des statuts de la Cave coopérative, 8 décembre 1924 (pas d’illustration). 

 

 

 

- Convocation à la première Assemblée générale de la Cave 

coopérative, dimanche 9 août 1925 au Café Fin de Siècle. 

- Convocations aux Assemblées générales de 1937 et 1958 en 

Mairie de Cavaillon, salle du Conseil municipal. 

- Bulletins de vote, s.d. [années 1960].  

- Convocation à la dernière Assemblée générale de la Cave, 

24 février 1986, salle du cinéma « La Cigale » (pas d’illustration). 

 

 

 

 

 

 

« Développer au sein de la classe paysanne le sentiment de solidarité, puissant levier de bien-être, espoir 

d’avenir et de justice sociale » 1922, Préambule aux Statuts du Syndicat Agricole du canton de Cavaillon. 
 

Le contexte social 

 
La modernisation de l’agriculture et l’entrée de la paysannerie dans l’économie de marché 

entraîne, au début des années vingt, la création d’un réseau de syndicats, associations 

mutuelles, coopératives, œuvres d’inspiration progressiste et solidaire. 

Si le Syndicat Agricole Vauclusien et la Caisse régionale du Crédit Agricole mutuel (Avignon) 

existaient avant 1914, c’est au début des années 1920 qu’à Cavaillon sont créés, à 

l’initiative des communistes Auguste Bertrand et Jules Grand : 

- le Syndicat Agricole du canton de Cavaillon (1922), 

- la Caisse locale de Crédit Agricole mutuel de Cavaillon et des communes limitrophes 

(1923). 

 

 

 

 

 

 

Les initiateurs multiplient les réunions publiques d’information dans les communes du canton pour convaincre les agriculteurs 

des bienfaits de l’action collective et de la coopération. 

 

Statuts du Syndicat Agricole du canton de Cavaillon et de la Caisse locale de Crédit 

Agricole du canton remis aux sociétaires : exemplaire de la Cave coopérative des 

vignerons de Cavaillon, adhérente à titre collectif et solidaire, 1925. 

Présidents 
Jules GRAND   1924-1945 
Auguste BLANC  1945-1955 
Alexandre DURAND 1955-1964 
André CHABAS   1964-1983 
Robert SADAILLAN 1983-1986 

1
er

 tampon de la Cave, 1925. 
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Les caisses locales du Crédit Agricole sont des antennes de 

la Caisse Régionale, qui elle-même relaie l’Office national. 

Réseau souple et réactif, au plus près du terrain et des 

besoins des agriculteurs, le système rencontre un franc 

succès. De plus, c’est la Caisse Régionale qui intervient dans 

le financement des caves coopératives (constructions, par 

ex.), ces dernières s’engageant statutairement auprès de 

l’organisme de crédit mutuel et lui soumettant leur 

comptabilité. Elles bénéficient de prêts à des conditions 

très avantageuses (remboursables sur 15 ans à un taux 

d’intérêt de 2% puis 3%). C’est la banque privilégiée des caves coopératives qui lui confient leur trésorerie et leurs opérations 

commerciales (très importantes du fait de la vente en commun des vins). 

Autre exemple local, la coopérative de consommation La Ruche cavaillonnaise, qui naît en 1920 également sous l’impulsion 

d’Auguste Bertrand et de Jules Grand. C’est une cliente fidèle et privilégiée de la Cave coopérative vinicole.  La Ruche, véritable 

institution locale, essaimera ensuite dans tout le Vaucluse. Elle prend alors le nom d’Union des coopérateurs de Provence. 

Auguste Bertrand en sera le président jusqu’à sa mort en 1937. 

 

Enquête préalable à la constitution de la coopérative vinicole, distribuée par le biais du Syndicat agricole du canton de 

Cavaillon, 1924. 

 

Organe du Syndicat Agricole du canton, journal bimestriel, février-mars 1931. 

 

 

 

 

 

 

 

La « Ruche cavaillonnaise », rue du Commerce, années 1930. 

Coll. Roger Bonebeau. Deux épiceries coexistèrent dès les 

années 1920, rue du Commerce et Cours Gambetta. En vitrine, 

de grands pots-réclame pour le chocolat Banania. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Bureau Agricole de Cavaillon, avenue de la Gare, vers 1930.  

Siège de plusieurs associations agricoles. On lit sur la devanture : « Coopératives 

La Cavaillonnaise, les Producteurs de Cheval-Blanc ; Syndicat Agricole de 

Cavaillon ; Caisse locale de Crédit Agricole. [1er à gauche : Auguste Bertrand ?]. 

Ces deux photos-cartes étaient sans doute affichées dans le bureau de la Cave. 

Courrier à en-tête de la Caisse locale du Crédit Mutuel Agricole 

de Cavaillon, 1933. Signature d’Auguste Bertrand. 

 

Nouveau siège de la 
Caisse Régionale de 
Crédit Agricole mutuel, 
Avignon (rue Joseph 
Vernet), 1930. 
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Les sociétaires 
 

D’une cinquantaine d’adhérents recrutés au démarrage dans l’entourage de Jules Grand et autour du quartier des Vignères, le 

nombre de coopérateurs ne va cesser d’augmenter. Ils sont une centaine au bout d’un an, ont doublé dix ans plus tard, avant 

d’atteindre les 362 membres en 1969. La courbe entamera ensuite sa lente décrue : 338 en 1975, 297 en 1979, 203 en 1986. 

 

Majoritairement de Cavaillon et Cheval-Blanc, ils sont aussi des communes voisines : Taillades, Robion, Plan-d’Orgon, Caumont, 

Le Thor, Lagnes, L’Isle... Ils exploitent des vignes de 2 à 3 ha en moyenne, mais beaucoup ont une superficie inférieure à 1 ha (le 

maximum est de 11 ha en 1973) : de petits vignerons en fait, aux exploitations morcelées. 

Association volontaire, l’adhésion à la Cave est libre, mais elle entraîne un certain nombre de devoirs :  

- chaque adhérent doit être membre d’un syndicat agricole ;  

- il souscrit une ou plusieurs parts du capital social (1 part = 150 kg de raisin) proportionnel à ses apports (et il doit s’y tenir : gare 

à l’amende pour « non-apport », assez dissuasive pour défendre l’intérêt collectif) ; 

- il ne peut quitter la coopérative (art. 14 : « Nul n’a le droit de se retirer de la Société ») : en cas de force majeure, la demande 

est examinée par le Conseil d’administration et donne lieu à un 

transfert de parts dûment encadré.  

 

 

Expression de la démocratie coopérative, les gros ne pèsent pas plus 

que les petits, selon le principe « un homme, une voix », qui restera en 

vigueur durant un demi-siècle.  

La gestion de la Cave est suivie par le biais de l’assemblée générale 

(rapports moral et financier, compte rendu de campagne, etc.) au vote 

de laquelle le Conseil soumet toute décision importante ou 

inhabituelle. Des commissions spécialisées, formées de sociétaires élus 

par l’AG (Commission d’agréage, Commission des ventes, Commission 

de surveillance) parfont cette gestion collégiale.  

Collégiale et démocratique... jusqu’à un certain point : comme le 

précise l’art.12 des statuts de 1925 « – Les veuves, les filles majeures et 

les mineurs dûment autorisés (...) pourront être sociétaires mais ils ne 

pourront faire partie ni du Conseil d’administration, ni d’aucune 

commission. » Dont acte. 

Selon la pratique de la vente en commun, chaque coopérateur est 

crédité à la fin de la campagne d’une quantité de vin en rapport avec le 

degré de la vendange qu’il a apportée. En fin d’exercice, on établit le 

prix du vin moyen/hectolitre qui sera réglé aux sociétaires. 

Avec le temps, les plus gros producteurs remettront en question le 

principe coopératif du « un homme, une voix », arguant du manque de 

dynamisme et d’ambition de la population vieillissante des petits 

porteurs de parts. Les voix deviendront proportionnelles au nombre de parts.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certificats de parts, 1928, 1934, 1940. 

 

Registres et cahiers des 

sociétaires ; reçus des 

premières parts déposées 

chez Me Liffran, 1925. 
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Répertoire des adhérents, récapitulatif alphabétique, 1925. 

 

Demande de cession de parts par un fermier du quartier 

du Grand-Grès, 18 décembre 1935. 

« Par suite de la crise et à cause de la mévente des raisins 

et du vin, je suis été (sic) obliger de quitter le fermage 

d’une terre de 25 héminées (2,2 ha) toute complantée en 

vigne, dont une bonne partie de raisin noir (…) » 

 

 

Documents comptables et financiers, bilans annuels imprimés, 1925-
1939. 

Demande de souscription de nouvelles parts sur 

l’extension de la cave de 1940. S.d. [1940]. 
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La Cave, un outil commun 
 

 

Une construction menée tambour battant 

 
Deux terrains sont examinés par les administrateurs dès la création de la société, en décembre 1924 : l’un, route d’Avignon, 

l’autre route des Courses. La situation de ce dernier, le long de la voie ferrée, permet un accès direct aux wagons de 

marchandises.  

Début février, les administrateurs achètent ce terrain de 3 000 m² au négociant Augustin Bouscarle pour 80 000 F (1/3 comptant 

+ 2/3 dans les 3 ans). 

Dès la mi-janvier, ils ont sollicité les services de l’Ingénieur en chef du Génie rural et ceux d’un architecte spécialisé dans les 

caves vinicoles, Georges Salomon, installé à Châteaurenard. 

Ce dernier présente les plans de l’avant-projet mi-février. Il 

prévoit : 

- Une première partie à construire immédiatement : 12 906 

hectolitres 

- un agrandissement ultérieur : 19 850 hectolitres. 

 

Le 22 mars, l’adjudication (en Mairie et en présence du 

conseil municipal) des travaux et de la machinerie (montant : 

719 000 F) : 

-  1er lot (bâtiments et cuves) :  

 - cuves : 10 355 hl. 

 - conquets (cuves de réception des raisins à leur 

arrivée en cave) : 2 234 hl. 

 - cuves à alcool : 207 hl. 

L’entreprise Mistre & Brunet (Brignoles, Var) est retenue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 2e lot (machinerie) : 

 - Quatre grandes maisons ont répondu : Coq (Aix-en-Provence), 

Marmonier (Lyon), Pujas & Lecomte (Nîmes), Mabille (Amboise). Mabille l’emporte. 

 

Les travaux démarrent le 3 avril et après 5 mois de travaux, la Cave ouvre pour les 

vendanges, le 10 septembre 1925. 

Dernier détail (d’importance) : le 29 septembre, le CA décide d’installer le 

téléphone car « beaucoup d’affaires et de questions ne peuvent souvent avoir une 

bonne fin, faute d’appareil téléphonique à proximité. » 

 

Plans (façades et coupes), Georges Salomon, mars 1925. 

Devis descriptif et estimatif des travaux, dressé par l’architecte 

Georges Salomon et visé par le Génie rural,  13 mars 1925. 
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Cahier de chantier du directeur, Germain Chauvin. 15 avril-2 sept-

embre 1925. 

Les travaux démarrent le 3 avril – le directeur, dont c’est le 1er jour 

de travail, commencera par assurer la surveillance du chantier. Tout 

doit être prêt pour les prochaines vendanges. Malgré des retards au 

démarrage (pénurie de gravier, mauvais temps, période des 

arrosages qui engorgent le sol), le chantier avance : 35 ouvriers y 

travaillent. Le 26 juin, Chauvin note « Le pénible accident qui s’est 

produit hier et a coûté la vie à un malheureux manœuvre a 

désorganisé quelque peu le chantier. » L’architecte vient 2 fois par 

semaine et corrige des éléments que Chauvin juge « esthétiques », 

tandis que lui veille aux aspects techniques. Au sujet du gravier, en 

avril, il note : « [L’entrepreneur] s’est fié encore une fois aux 

promesses de Mr Thiébold [le camionneur] et il accepte qu’on apporte des pierres de carrière et du sable de St-Bardou. On 

prétend que, mélangés ensemble, le béton sera assez bon. Je me trouve dans l’obligation de ne rien dire si je ne veux pas arrêter 

les travaux, quoique je pense que ce sera solide, j’aurais préféré du bon gravier du Coulon. » 

La cave ouvre le 10 septembre et la réception définitive des travaux a lieu le 10 février 1926. 

 

 

Les élus de Vaucluse à la rescousse 

Les crédits accordés à la Cave pour la construction du bâtiment tardent à arriver : non 

seulement, il faut payer les entreprises, mais il faut aussi solder l’achat du terrain. Le temps 

presse. Jules Grand actionne donc le réseau politique vauclusien à Paris : les députés Louis 

Gros et Louis Guichard, les sénateurs Louis Serre et Louis Tissier, mais surtout, Edouard 

Daladier, alors ministre. C’est, sans surprise, l’intervention de ce dernier qui s’avère la plus 

efficace, comme le montrent les réponses – de nature très différente – faites par le directeur 

général de l’Office national du Crédit Agricole - au ministre d’une part (les crédits vont être 

immédiatement débloqués), au député Guichard d’autre part (longue, et plutôt sèche, 

explication des procédures). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Edouard DALADIER en 1924. 

Agence Meurisse, BNF. 

 

Louis GROS en 1932. 

Mondial Photo-Presse, BNF. 

Réponse d’Edouard Daladier, ministre 
de l’Instruction publique et des Beaux-

Arts, à Jules Grand, président de la 
Cave. 7 décembre 1925. 

 Correspondance reçue, 30 novembre-22 décembre 1925. 
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Georges SALOMON, Architecte du bâtiment 

(1925 et 1928) 
 

Dans l’Entre-deux-guerres, alors que les projets coopératifs 

essaiment dans les départements des Bouches-du-Rhône et 

de Vaucluse, un architecte se spécialise dans les bâtiments 

coopératifs, notamment les caves vinicoles : Georges 

Salomon, installé alors à Châteaurenard. On lui doit, pour les 

Bouches-du-Rhône : les caves de Gardanne, Graveson, 

Mallemort, Noves, Saint-Cannat, Saint-Etienne-du-Grès, 

Sénas, Tarascon... Pour le Vaucluse : au moins 18 caves, dont 

celles de Bédoin, Cadenet, Châteauneuf-de-Gadagne, 

Courthézon, Saint-Didier, Maubec (distillerie), Morières, 

Mormoiron, Pernes, Le Thor, Vaison, Valréas, Villes-sur-

Auzon... Réalisées entre 1924 et 1931, elles s’inspirent de 

l’architecture locale dans un style dit « néoprovençal ». 

Salomon conçoit le bâtiment de la Cave de Cavaillon (1925) 

ainsi que son premier agrandissement (1928). 

Il s’illustre surtout dans un registre plus contemporain, en 

réalisant une série de silos à blés, qualifiés de « cathédrales 

paysannes », dont deux (Trets (13), Saint-Vallier (26)) ont 

été labellisés Patrimoine du XXe siècle. Il y utilise une géométrie d’inspiration cubiste, met en valeur le matériau-phare de 

l’époque, le béton brut, et par des détails des façades, évoque l’œuvre de grands architectes comme R. Mallet-Stevens.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bâtiment en 1986. Photo : Marc Heller, Gérard Roucaute.        

© Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Inventaire général. 

 

Le bâtiment dans les années 

trente : à gauche, le bureau 

du directeur et la salle de 

réunion du CA ; au centre, la 

guérite de la bascule ; à 

droite, le quai de 

déchargement où attendent 

des charrettes chargées de 

banastes (corbeilles) ; au 

premier étage, le logement du 

directeur. La dame au tablier 

blanc est-elle Emilie Chauvin, 

l’épouse du directeur ? 

Photographie : Coll. Roger 

Bonebeau. 

 

Procès-verbal de réception provisoire des 

travaux, 11 février 1926 : signatures de 

l’architecte et du président. « L’un de ces 

exemplaires est destiné à vos archives (...) » : 

comme on le constate, cette clause fut dûment 

respectée. 
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CAVE COOPERATIVE DES VIGNERONS DE CAVAILLON 
(Descriptif du bâtiment d’après le dossier de l’Inventaire général du patrimoine culturel, 1986, Conseil Régional PACA) 

175 avenue Germain-Chauvin 

Cadastre : 2020 CD 275, 276 

 

SITUATION : Quartier de la route des Courses ; entre l’avenue G. Chauvin (sud-ouest), la rue Jules-Grand (nord), la voie ferrée 

(nord-est). 

 

MATERIAUX : 1925-1928 : béton  1952 : murs béton banché. 

 

STRUCTURE : Bâtiment rectangulaire orienté sud-ouest/nord-est. Un corps de bâtiment + pont-bascule. Cuverie : 1925, prolongée 

en 1928 avec adjonction transversale au sud en 1932, au nord en 1952. Bureau au nord. 

 

ELEVATIONS EXTERIEURES : 

- Elévation principale sud-ouest sur route avec avant-corps : rez-de-chaussée : quai de réception, premier étage : logement. 

Inscription sur pignon : « 1925 Cavaillon – coopérative vinicole. » 

- Rez-de-chaussée : 2 portes de chaque côté de grandes baies en plein-cintre ; auvent plus terrasse du logement à balustrade de 

pierre ; à gauche, bureau du 1er étage ; pignon en « chapeau de gendarme ».  

- Elévation postérieure nord-est : mur aveugle – inscription peinte en creux face au chemin de fer : « Coopérative vinicole ». 

- Elévation sud : série de petites fenêtres en hauteur. 

 

COUVERTURE : tuile plate mécanique sur charpente métallique. Terrasse. Toit à deux pans. 

 

DISTRIBUTION INTERIEURE : bâtiment construit sur pilotis de béton à cause du terrain marécageux. Cuverie 1925 en deux rangs 

latéraux ; 1929 en quatre rangs sur deux étages (rajoutés en 1940). Passerelles d’accès au-dessus des cuves. Réservoir d’eau en 

hauteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le bâtiment en 2020, 6 septembre. 
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Jules GRAND (1885-1962) 
Président-fondateur 

 

 

« Figure d’exception, aussi inébranlable dans ses convictions que souple dans sa pratique syndicale, 

s’imposant par une compétence d’autant plus remarquable qu’il l’a acquise par un effort personnel et 

austère, seule voie possible pour le paysan aux ressources modestes qu’il était. »  
Claude Mesliand, Paysans du Vaucluse, 1989, p. 446. 

 

Fils de Laurent, cultivateur, et de Marie Eugénie Mounier, Jules Grand nait le 24 avril 1885 

dans une bastide du quartier des Puits-Neufs.  

Il jouera un rôle décisif dans le mouvement syndical et coopérateur vauclusien, en 

contribuant notamment à la création : 

- de la coopérative La Ruche cavaillonnaise en 1920 (future Union des coopérateurs de 

Provence) dont il fut administrateur de 1921 à 1933,  

- du Syndicat agricole du canton de Cavaillon, créé en 1922 avec Auguste Bertrand et dont il 

sera président.  

- de la Cave coopérative des vignerons de Cavaillon, en 1924, dont il accompagne la 

naissance avec autant de prudence que de rigueur. Il la présidera plus de vingt ans. 
 

Il préside également, dans les années 1920-1930, le Conseil paysan français du canton, et 

dirige localement la Confédération générale des paysans travailleurs (CGPT).  

Il remplit ses différents mandats avec la même énergie, dans la défense des intérêts des 

petits exploitants, multipliant les interventions, les articles, les déplacements, tout en usant 

de pédagogie pour convaincre les agriculteurs des avantages de la coopération. 
 

Militant communiste actif, il fut candidat aux municipales en 1925 et 1929, sur une liste 

s’écartant de la ligne « officielle » du Parti  (Auguste Bertrand et le Dr Ayme). 
 

Autodidacte, esprit curieux, fin observateur de la nature, il se passionna jusqu’à la fin de sa vie pour la recherche agricole (vie 

des sols, systèmes d’irrigation, maladies des plantes) et fut en relation avec des biologistes et agronomes, notamment Ivan 

Mitchourine et Claude-Charles Mathon avec lesquels il correspondit. Son jardin était un véritable laboratoire à ciel ouvert où il 

pratiqua entre autres des expériences d’hybridation et obtint de nouvelles variétés de melons et de fraises. 

 

Ivan Vladimirovitch Mitchourine (1855-1935), pépiniériste arboriculteur soviétique, pionnier de la sélection dans l'agriculture scientifique. Il 

travailla sur le croisement de plantes d’origines différentes, l'évaluation et la sélection des semis et l'accélération du processus de sélection. 

Claude-Charles Mathon (1924-1996), biologiste, directeur de recherches au CNRS, fondateur de l’ethnobiologie. 

 

 

 

Jules GRAND, vers 1930. 
Programme de la Foire de la 
Saint-Gilles 1933, 117W31. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/1855
https://fr.wikipedia.org/wiki/1935
https://fr.wikipedia.org/wiki/Semis_(agriculture)


13 
 

 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contre le projet de loi Barthe de 1934 

prônant l’arrachage des vignes : 

Intervention de Jules Grand devant la 

Chambre d’agriculture de Vaucluse. 

Bulletin du syndicat agricole du canton 

de Cavaillon, décembre 1934, pp. 2-3. 

« On ne peut admettre un tel malthusianisme qui consiste à détruire une partie du Capital que les viticulteurs ont constitué avec 

beaucoup de frais et beaucoup de peines ; alors qu’on autorise de fabriquer des piquettes, des vins avec du sucre et qu’il rentre, 

par nos frontières, des vins étrangers. (...) Quelle sera la situation des caves coopératives qui toutes ont contracté des emprunts 

aux Caisses de Crédit Agricole ? Sauront-elles faire face pour amortir l’annuité de leurs emprunts, si subitement on les prive 

d’une partie des apports ? (...) » 

 

 

 

 

La voie longeant la Cave 
au nord-ouest fut 
dénommée par 
délibération du Conseil 
municipal du 18 juin 
1964. 

Papier à en-tête, 
correspondance. 

L’amateur de chevaux 
(vers 1948). Collection 
Roger Bonebeau 

Récolte d’une 

nouvelle variété de 

fraises, vers 1960.  

Collection Roger 
Bonebeau 

Jules Grand fait visiter son jardin expérimental, vers 1950. Collection Roger Bonebeau. 
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Du Directeur aux journaliers : le personnel 
 

 

Germain CHAUVIN (Lacoste, 1890 – Linz (Autriche), 1944), le premier directeur de la Cave 

 
 

 

 

 

  
 

 

 

 

Né à Lacoste le 25 juillet 1890, de Joseph et de Caroline Burle, cultivateurs, 

Germain Chauvin épouse en 1919 Emilie Fourniller. En février 1925, il laisse 

l’exploitation familiale pour prendre la direction de la future Cave coopérative 

vinicole de Cavaillon. Il a suivi la formation de l’Institut œnologique de Nîmes 

durant l’été 1924 et y a laissé un excellent souvenir. Entré en fonctions à Cavaillon 

le 3 avril 1925, il est chargé en premier lieu de la surveillance des travaux de 

construction du bâtiment et de l’organisation de la première campagne de 

vinification, dès septembre 1925. 

Logé au 1
er

 étage du bâtiment, le directeur est omniprésent et – stipule son contrat 

– « doit gérer les affaires de la Cave coopérative avec le même dévouement et la 

même probité que si c’étaient ses propres affaires », en appliquant les décisions du 

conseil d’administration. C’est ce dont il s’acquittera sans faillir pendant vingt ans. 

Outre la surveillance des bâtiments, des équipements, du personnel, il gère les 

relations avec les fournisseurs et les courtiers, passe les commandes et traite les 

ventes, gère les stocks, dirige les apports de vendanges et bien sûr la vinification, 

assure la comptabilité, rédige rapport moral et bilan financier, enfin, représente la 

Cave à titre consultatif auprès de diverses institutions et fédérations coopératives. 

Les administrateurs ne tarissent pas d’éloges sur ce directeur qui « rend de grands 

services à la société depuis sa formation. » Il est secondé par son épouse et, au moins à partir de 1927, par un caviste.  

De la même génération que Jules Grand (il est à peine plus jeune) et de même sensibilité politique (il préside le Conseil paysan 

français de Cavaillon en 1926 et fait partie de la liste du Bloc ouvrier et paysan du Dr Ayme en 1929), il est arrêté par la Gestapo 

lors de la rafle départementale du 16 septembre 1943. Déporté à Linz/Mathausen, en Autriche, il y meurt six mois plus tard, le 5 

avril 1944, à 53 ans. Le Conseil d’administration lui rend un hommage appuyé dans sa séance du 23 avril. 

 

Notes de cours de Germain Chauvin, Stage 
d’œnologie, Institut œnologique de Nîmes, 24 
juillet-1er août 1924. 17 pages manuscrites. 

Plaque commémorative (marbre, 32x56 cm), [vers 
1945]. Située à l’angle des avenues Germain Chauvin et 
Charles Delaye, sur le mur du hangar mitoyen de la 
maison dite "La Landoise", cette plaque fut déposée lors 
de la démolition du hangar, au début des années 1990. 

Portrait de Germain Chauvin 
figurant sur la tombe familiale 
à Lacoste. Photographie 
aimablement communiquée par 
Jean-Paul Jouval,  président du 
comité du Souvenir français du 
canton d’Apt. 
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Nouveau contrat de gérance passé entre la Cave et le directeur, 18 janvier 1938. 

Après négociations, le conseil d’administration accorde à Germain Chauvin un salaire fixe (et non plus sur la base d’une prime de 

vinification, variant en fonction des apports des viticulteurs). Il bénéficie en outre de 15 jours de congés payés – à prendre 

évidemment hors saison des vendanges. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personnel fixe et journaliers 

 

Jusqu’à l’après-guerre, le personnel 

permanent de la cave se réduit à un directeur 

et un caviste. Les ouvriers sont recrutés entre 

septembre et octobre (1,5 mois en moyenne) 

pour la période des vendanges et effectuent 

un travail intense, parfois de nuit : la 

vendange n’attend pas.  

D’une dizaine de journaliers à la fin des 

années 1920, ils passent à une quinzaine dans 

les années 1950, pour redescendre à 8 dans 

les années 1980. 

 

Courrier de Mme Mus, assistante sociale de la Résistance, sollicitant une pension 

de retraite pour la veuve de Germain Chauvin, 19 octobre 1944. Le CA, fort 

embarrassé, n’émet pas un avis favorable (le directeur a toujours reçu un salaire 

correct) et renvoie cette demande devant l’Assemblée générale des coopérateurs. 

 

Conseil d’administration du 5 novembre 1944 : annonce de la 

dénomination par la Ville de la voie desservant la Cave en 

« Avenue Germain Chauvin » (« depuis le passage à niveau 

jusqu’au “Splendid ” Hôtel »).  

« (...) Cette décision honorera aux yeux des générations futures 
l’homme intègre et dévoué qui pendant 19 ans a si bien dirigé 
notre société. » 

Carnet de chantier : horaires des journaliers, 

août 1925-juillet 1928. 
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 Sous la conduite du directeur et du caviste, ils se répartissent sur deux types de 

travaux : travaux de force (déchargement des raisins, transport des brouettes, 

montage des pompes, conduite des machines, etc.) et d’autres tâches effectuées par 

de plus âgés ou de moins « costauds » - mais non moins courageux, car le travail est 

continu et effectué dans une tension souvent palpable : ceux-ci sont employés à la 

bascule, aux mesures, etc. A partir de novembre, le caviste gère seul les opérations 

de vinification, remontage, surveillance de la fermentation, décuvage, et enfin, 

opération aussi pénible que périlleuse (vapeurs de CO2 pouvant tuer un homme au 

fond de la cuve) : récupération des marcs, déposés au fond des cuves, mise sous 

presse et d’une façon générale, surveillance des vins et entretien du matériel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fixation du salaire journalier des vendanges 1936. La journée de 9 heures est payée 35 F avec, traditionnellement, 2 litres de 
vin par jour. 

 

Heures de travail du personnel journalier, mois d’octobre 1958. 

Après-guerre, le caviste recevra l’aide d’un aide-caviste à l’année. L’augmentation des « écritures » (travaux administratifs et 

comptables) nécessitera le recrutement de secrétaires permanents. Les deux dernières, Mmes Gros et Peyron, suivront 

respectivement durant 27 et 15 ans les destinées de la Cave, vivant les rudes épreuves d’une fermeture inéluctable.  

 

« Je voudrais rendre hommage au personnel de la Cave qui vit, chaque jour, d’une façon concrète, nos difficultés. L’état de la 

Coopérative est lourd à soutenir et je veux publiquement les remercier de leur courage et de leur dévouement. » Rapport du 

président devant l’Assemblée générale, 1984-1985. 

Le personnel compte quatre personnes lors de l’arrêt de la Cave en 1986 : deux d’entre-elles partent en pré-retraite, le jeune 

caviste trouve une place à Vergèze (Gard), tandis que la quatrième employée est reprise par le nouvel acquéreur, la cave 

aptésienne des Vins de Sylla.  

« Lors de l’inauguration du caveau par les Vins de Sylla, c’est un peu notre rêve qui se réalisait, car l’outil que tous les 

anciens avaient mis en place durement mais sûrement continuait dans la même direction : le vin. (...) Et puis, le personnel 

n’avait pas changé, c’est Edith qui nous a servi le vin, plus en tant que coopérateurs, mais en tant que clients....  » 

 Discours de Paul Borel, administrateur, 2 juin 1986. 

 

 

Cours d’œnologie [Nîmes ?], années 1920-1930. 

Photo sans lieu ni date, sans doute punaisée dans 

le bureau du directeur. Peut-être Germain Chauvin 

ou Gustave Arpino y figurent-ils ?  

Gustave Arpino, recruté le 30 juillet 1945, était 

alors caviste à Saint-Paulet-de-Caisson (Gard), près 

de Pont-Saint-Esprit. 

Fourche et pelle pour la récupération des 

marcs au fond des cuves. Coll. R. Sadaillan. 
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Le personnel permanent de 1925 à 1986 
 

 Directeurs 
- Germain CHAUVIN avril 1925 - sept. 1943 

- Joseph DAMON juillet 1944 – mai 1945 

- Gustave ARPINO août 1945 (chef de fabrication) - 1950 (gérant) - 1958 (directeur) - déc. 1966 

- Henri BARTHÉLÉMY août 1966 - oct. 1971 

- Véran GRANIER 1972-1982 

 

 Cavistes 
- Fernand DURAND 1927 - 1936 

- Lucien GRANIER 1936 - 1944 

- Félix BONN 1944 - 1945 

- Gustave ARPINO août 1945 - 1966, chef de fabrication  

(v. ci-dessus « Directeur »). 

- Véran GRANIER juil. 1962 - déc. 1982 (journalier dès 1961) 

- Stéphane PORTE 1983 – 1986, maître de chai. 

 

 Employé.e.s de bureau 
- Ginette JAUMARD 1941 - 1943 

- Adolphe TABUSSO 1944 - 1945 

- Marius COMBRET 1945 - 1948 

- Marius PEUCHI 1948 - 1949 

- Mireille BOUCHARD 1949 - 1958 

- Eliane GROS  1959 - 1986 

- Jeanne BARTHÉLÉMY 1967 - 1970 

- Alice PEYROL 1970 - 1971 

- Edith PEYRON 1971 – 1986 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le point sur la campagne de 1984, Le Provençal,                  

30 septembre 1984. Interview du caviste Stéphane Porte, et 

publicité appuyée pour les vins en vente directe à la Cave. 

 

Archives du personnel : registres de paie, carnets de 
chantier, conventions collectives, 1925-1986. 
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Technique et modernité :  
le matériel 

 

 Un appareillage en constante évolution 

Au démarrage de la Cave, les récoltes étaient transportées dans des banastes (grandes 

corbeilles) par charrette attelée. Après le pesage à la bascule, on allait au quai de 

déchargement, directement au-dessus de la cuverie. Le raisin était versé dans des 

conquets et acheminé vers le fouloir qui écrasait les grains. L’égrappoir séparait les 

grains des rafles (support vert et ligneux de la grappe). Enfin, le mélange jus et grains 

écrasés était acheminé par une pompe vers une cuve. Rapidement, des machines 

combineront les fonctions, telle la « Foulopompe » de la maison Mabille (Amboise) ou 

le « Foulograppe » de la maison Coq (Aix-en-Provence).  

A l’origine, la Cave est équipée d’un fouloir, de deux motopompes et de deux presses 

hydrauliques à chargement manuel (les « vins de presse » sont obtenus par le 

pressurage des marcs qui se sont déposés au fond des cuves) ; en 1928 un pressoir 

continu, plus rapide et efficace (alimenté par l’avant, déchargé à l’opposé, le vin 

s’écoulant dans une gouttière) vient renforcer l’équipement.  

 

 

 

 

 

 

Exemples de foulopompes à vendanges Mabille : les Foulopiston de type vertical. Photographie accompagnant un devis, 

1937. 

Etablissements des Pressoirs 

Mabille, Amboise : catalogue de 

présentation de la Foulopompe et 

de la Rotofoulopompe, sans date 

[vers 1925]. 

 

Publicités  de la maison Célestin Coq (Aix-en-Provence), présentant les 

principales machines de vinification, 1937. Les administrateurs de la Cave 

hésitent entre un fouloir Mabille et un  foulograppe Coq : une visite à la Cave 

des Jonquiers (L’isle-sur-la-Sorgue) qui utilise ce dernier achève de les décider. 

Publicité pour le pressoir continu « Minibourbe » de la maison « Péra 

Frères », Florensac, sans date [1936]. En 1936, la Cave remplace son vieux 

pressoir continu de 1928 par ce modèle. Les bourbes sont les déchets issus 

du pressurage (particules issues des peaux, des pépins, des rafles). 
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L’inventaire du matériel effectué en mars 1945 lors de la passation de pouvoir 

des présidents Grand et Blanc, présente les machines en service : 3 fouloirs, 4 

pressoirs dont 1 pressoir continu, 3 pompes… mais aussi, tout un attirail 

destiné aux nombreuses étapes de la vinification  - le dosage des moûts (degré 

de sucre de chaque apport),  

- le filtrage, qui va débarrasser le vin de ses impuretés, 

 - le soutirage (séparation du vin clair des dépôts en fond de cuves),  

- le sulfitage (apport d’anhydride sulfureux (dioxyde de soufre, SO2) qui par ses 

propriétés antimicrobiennes et anti-oxydantes apporte au vigneron un gage de 

sécurité),  

- le levurage (ensemencement du moût pour stimuler la fermentation), etc. 

 

 

 

Inventaire du matériel de la Cave, signé des présidents sortant et 

entrant, et de la Commission de surveillance,    7 mars 1945, 3 p.  

 

- L’acide tartrique naturellement présent dans le raisin, forme, lors de la 

fermentation, un dépôt de cristaux sur les parois des cuves. Le détartrage des 

cuves, opération longue et pénible, se faisait à la lampe à souder ou par 

raclage manuel et produisait plusieurs centaines de kilos de tartres vendus 

par la Cave. L’acide tartrique est utilisé pour acidifier les moûts et les vins. 

- Anhydride sulfureux : sert au sulfitage (voir ci-dessous). 

- Tanin : les tanins sont présents dans la peau, les pépins et la rafle du raisin. 

Ils donnent au vin son astringence et sa couleur rouge tandis que leur effet 

antioxydant et antiseptique le protège durant son vieillissement. Le tanisage 

est le rajout de tanins œnologiques au vin pour atteindre un équilibre parfait.  

- Métabisulfite de potasse : sel d’origine inorganique contenant du soufre, 

capable de se dissocier en milieu acide pour générer du dioxyde de soufre. Il 

est utilisé pour le sulfitage des vins (voir ci-dessous). 

- Sulfate de cuivre : c’est le principal composant de la fameuse « bouillie 

bordelaise » que les vignerons passaient à la sulfateuse pour prévenir le 

mildiou et l’oïdium. 

Bascule de la Cave coopérative, [ 1,5 T, inventaire de 1945]. 

Photogr. R. Sadaillan, décembre 2019 . 
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Catalogue Dujardin-Salleron, sans date, vers 1920. 

Référence dans le monde de l’œnologie depuis 1855, les laboratoires Dujardin-

Salleron conçoivent et distribuent des appareils d’analyse et des instruments 

de mesure. Ici, on remarquera : 

- le mustimètre (en bas au centre, n°485) (voir aussi en vitrine).  

- l’ébulliomètre (n°359-360) sert à mesurer le point d'ébullition d'un liquide : 
permet de mesurer le taux d'alcool contenu dans le vin, grâce à la variation de 
la température d'ébullition. 

Inventaire du matériel de la Cave, 7 mars 

1945, p.2 : instruments du laboratoire. 

 

Matériel du laboratoire de la Cave : 
Mustimètres : Cet appareil mesure la 

densité d’un moût pour évaluer le taux 

d'alcool probable*  du futur vin. Différentes 

échelles de degrés (de 3° à 15°). 
* quantité d'alcool (en % de volume) que l'on peut 

espérer si la fermentation du sucre est totale.  

Réfractomètre : Le réfractomètre permet 

de déterminer la concentration de sucre 

dans le jus du raisin. Cet appareil était 

utilisé par la Commission d’agréage, 

chargée de fixer la date d’ouverture de la 

Cave. 

Extractoœnomètre : aréomètre (mesure la 

densité d’un liquide) de précision, conçu 

pour le dosage rapide de l’extrait sec des 

vins par la méthode densimétrique. Livré 

avec tables de calcul. 
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Publicités, années 1930. 

Le réfractomètre (voir vitrine) permet de déterminer la concentration de sucre 

dans le jus du raisin. Les membres de la Commission d’agréage de la Cave, 

chargés de fixer la date des vendanges (et d’ouverture de la Cave) utilisaient 

cet appareil sur le terrain pour vérifier l’avancement de la maturité des raisins. 

 

Expédition, aux bons soins de la Compagnie 

Générale Transatlantique, d’une pompe de 

compression par les Etablissements Blachère 

(Hussein-Dey, Algérie), 26 août 1932. 

 

Mustimètres de différentes échelles. Extractoœnomètre, détail. 
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Si jusqu’aux années 1950, on venait chercher son vin à la Cave avec de petits tonneaux ou des bonbonnes, les années 1960 

voient l’avènement de la bouteille. La Cave investit dans l’embouteillage : lavage et emplissage des bouteilles consignées ; 

encapsulage (capsule coopérateurs et capsule public (timbre fiscal)). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Choc des générations :  

- laveuse de bouteilles Solavi, 

1949, manuelle et à l’ancienne ;    - 

groupe d’embouteillage, 1960 : 

tireuse, boucheuse, capsuleuse, 

étiqueteuse (1300 bouteilles 

/heure), Etablissements Chelle 

(Alfortville). 

 

Publicités pour :  

- des cuves : CIVIDAC (Italie)  vante  « La vinification traditionnelle en clef industrielle »,  

- des pompes et des pressoirs : Etablissements Péra (Florensac) avec la  « version nouvelle du 

« Minibourbe », années 1970-1980.  
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Du cep à la cuve : la production 
 

La vigne avant la Cave 

 

Avant le 19
e
 siècle, la culture de la vigne se pratiquait sur de 

petites parcelles situées notamment aux quartiers des 

Banquets et du Bout-des-Vignes. C’était une culture que l’on 

menait « à l’ancienne » en ouillières (terres complantées), 

associée aux céréales et qui pourvoyait à la consommation 

locale de vin. 

Dans le courant du 19
e
 siècle, après les crises frappant la 

garance et la sériciculture, de nombreux agriculteurs se 

tournent vers la vigne qui s’étend à tout le terroir. Mais à partir 

de 1866 s’abat une nouvelle calamité sans précédent : le 

phylloxéra, un insecte piqueur des racines, qui tue les vignes. 

En une décennie, ce ravageur venu d’Amérique détruit presque 

tout le vignoble européen. 

 

Suite à l’échec de tous les traitements chimiques, on observe 

que l’immersion des vignes en hiver provoque l’asphyxie de 

l’insecte : cette pratique efficace se développe facilement dans 

les zones irriguées et va perdurer longtemps : « Aux Vignères 

[dans les années 1920], quand on inondait les vignes, on aurait dit Venise. » (Pierre Sarnette (1916-2003)). Mais la solution 

véritable qui va se généraliser consistera à greffer les variétés issues de vignes européennes (Vitis vinifera) sensibles au 

phylloxéra sur des vignes américaines (Vitis Lambrusca, Riparia, Berlandieri…) naturellement résistantes. 

Le succès qui suivra cette renaissance entraînera des crises de surproduction régulières (dont la plus célèbre se solde par la 

révolte de 1907 en Languedoc). 

 

Dans un marché du raisin spéculatif et hasardeux, le viticulteur est livré pieds et poings liés au diktat des gros négociants en vin. 

Quant à ceux qui choisissent de vendre leur récolte directement sur le marché aux raisins de Cavaillon, ils sont bien souvent 

contraints de brader leurs prix. Enfin, si les cultivateurs des Vignères font essentiellement des raisins de table pour le marché 

français et l’exportation (Chasselas, Gros-vert, Alphonse-Lavallée...), ils sont aussi tributaires de saisons et d’un marché 

aléatoires : en cas d’inondation, de mildiou, ou simplement d’un marché saturé, le fait de pouvoir transformer leur récolte en vin 

est un recours précieux. C’est pourquoi la création d’une cave coopérative vinicole est si importante.  

Les crises de surproduction et la crise des années trente aboutissent à un Statut de la viticulture en 1931, et à la notion 

d’appellation d’origine contrôlée (AOC) en 1935. 

 

 

 

 

 

 

Le marché aux raisins, place de la Couronne (puis Gambetta) 
vers 1900, carte postale ancienne, coll. R. Sadaillan. 

La Voix de la Terre, hebdomadaire, 1931.  
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Les variétés de vigne à Cavaillon 

Les variétés anciennes comme le Grenache, le Cinsault, le Petit-Bouschet, le Carignan, font des vins de qualité, mais sont 

fragiles et sensibles aux maladies (mildiou, oïdium, etc.).  

Les années 1920 voient le développement des variétés  hybrides comme le Seibel, bientôt détrôné par le         Couderc 7120 

(à Cheval-Blanc, le Couderc affectionnait particulièrement les terres des iscles caillouteuses de Durance). Les hybrides ont 

constitué une révolution : ils étaient le produit de croisements génétiques successifs de différents cépages (sélectionnés 

chacun pour leurs qualités spécifiques) et ils cumulaient de grands avantages culturaux : 

- insensibles au mildiou et à l’oïdium, ils ne nécessitaient aucun traitement chimique.  

- Résistant au phylloxéra, les hybrides étaient des « producteurs directs », ne réclamant aucun greffage. Les viticulteurs 

pouvaient ainsi réaliser leur propre pépinière directement à partir de boutures de ceps qu’ils faisaient enraciner. 

Néanmoins, les hybrides ne donnaient pas de grands vins, et sous la pression de l’Institut national des appellations contrôlées 

et sans doute aussi de certains lobbies, la législation va encadrer à partir de 1935, puis réduire progressivement la culture des 

hybrides en France, jusqu’à leur interdiction totale en 1956 (qui ne sera effective qu’à la fin des années 1970). 

Notons qu’excepté en France, des hybrides sont cultivées aujourd’hui dans de nombreux pays viticoles et qu’ils apparaissent 

comme une alternative à l’utilisation des pesticides. 

 

 

 

 

 

 

Déchargement d’une récolte à la Cave dans les années trente, photographie : Coll. Roger 

Bonebeau. Le quai de déchargement dessert deux portes, correspondant aux deux fouloirs : l’un 

reçoit les cépages « nobles », l’autre les repasses, raisins blancs, ciselures des raisins de table... La 

charrette vient d’être vidée de ses banastes, certaines à droite, semblent encore pleines. 

Bibliothèque de la Cave, 
détail. 
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Liste des différents cépages rentrés en cave pour 

les vendanges de 1925, par ordre d’importance. 

Les « repasses » sont les grappes de 2
e
 choix 

(laissées par les vendangeurs au 1er passage) ainsi 

que les grappillons. Les « inondés » ont été gâtés 

par les inondations : ils seront traités à part.  

 

« Moi, [chez mes beaux-parents], 
j’ai mis au moins dix ans pour 
connaître toutes les variétés de 
raisins que nous avions !               
On avait des olivettes, on avait des 
cinsaults on avait des admirables, 
du gros-vert, du chasselas… On 
avait planté des oberlins (ça 
c’était un raisin qui était mûr au 
mois de juillet, c’était le plus 
précoce - un raisin blanc, un raisin 
de table)… C’était que de la vigne ! 
» Mme Fernande Sarnette, Les 
Vignères, témoignage recueilli par 
Jacques Avy, 1993. 

Campagne 1925 : apports du 16 septembre,  

p. 2. : Nom et prénom du coopérateur, poids net et 

variété de raisin apporté. 

Publicité, 
programme 
de la Foire de 
la Saint-Gilles, 
1935. 

Enquête annuelle destinée à la Caisse 

nationale de Crédit Agricole, 1940 

(campagne 1939). 

240 sociétaires cultivent 650 ha de vigne 

(dont raisin de table). 

Rendement moyen : 60 hl/ha. 

Apports : 4 500 tonnes de raisin. 

Vinification : 34 700 hectolitres. 
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Barême de répartition des vins par sociétaire selon le degré mustimétrique. Lettre circulaire du directeur aux coopérateurs,  

25 avril 1930. La question du dosage des moûts agita les coopérateurs plusieurs mois durant, jusqu’à ce que l’AG d’août 1929 

décide d’adopter ce type de répartition. Un ouvrier (de confiance) était chargé de mesurer au mustimètre le degré de chaque 

apport – en présence du viticulteur concerné – ce degré étant inscrit sur le ticket de bascule attestant du poids de la vendange 

apportée : pas de contestation possible et une gestion précise et juste. 

 

Questionnaire annuel aux coopérateurs, campagne 1948, 5 novembre 1948 : feuille de Charles Véran Sarnette, fermier du 

marquis de Forbin d’Oppède pour 1 ha de raisins de cuve au domaine du Roulet. Sont indiquées les quantités de vin et d’alcool 

privilège que le coopérateur demande, en fonction de ses apports. 

 

Rapport du conseil d’administration devant l’assemblée générale des coopérateurs, 1953-1954 : avec 24 000 hl vinifiés, la 

campagne 1953 est une bonne année. 

 

 

 « J’ai découvert la Cave coopérative de Cavaillon un soir de septembre 1951 où, avec celui qui devait plus tard devenir 

mon beau-père, nous étions venus apporter des raisins, avec une C4 Citroën ce qui était pas mal pour l’époque car il y 

avait encore des coopérateurs avec des attelages.  

On a pris la file d’attente chez Honoré [remise d’expéditeur, au croisement de l’avenue de Verdun et de la route des 

Courses] et cela supposait que peut-être on ne passerait pas au pressoir ce soir-là. Car vers les 17h30 (...) le gérant M. 

Arpino, un solide gaillard, arrivait avec sa grande bicyclette, comptait les chargements et lorsqu’il jugeait le nombre qui 

pourrait être absorbé par la coopérative, il disait « Stop ! Tous les autres derrière, la suite à demain ». Je trouvais cela un 

peu bizarre, mais avec du recul et ce que j’ai découvert par la suite en tant qu’administrateur, j’ai changé mon analyse et 

ce bon M. Arpino avait bien raison de fixer une limite, car nous les porteurs nous n’étions pas tous et pas toujours bien 

disciplinés. (...)      

Lors des années où la production était encore conséquente, pour pouvoir passer tôt le matin, on venait encore plus tôt 

prendre la file d’attente. On déjeunait dans le camion et de cette façon, on n’obérait pas la journée d’un temps précieux 

(car il ne faut jamais oublier qu’un paysan a son magasin dehors et que le pire ennemi du vigneron c’est la pluie). »   

Paul BOREL, administrateur, discours du 6 février 1986. 
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Avant-guerre, les quantités traitées durant la campagne de vinification passent de 13 000 hectolitres vinifiés (1929) à 35 000 hl 

en 1939 (récolte exceptionnelle), la moyenne se situant entre 20 000 hl les bonnes années dans la décennie 1930-1940, et 

10 000 hl lorsque les aléas de la nature viennent ruiner les espoirs de belle récolte (inondations : 1925, 1929 ; gelées : 1926, 

1938, etc.).  

Après-guerre, les quantités vinifiées évoluent rapidement, de 3 000 hl en 1945 à 29 000 hl en 1951. Si la production chute 

brutalement après le gel de février 1956 et tombe à 13 000 hl cette année-là, elle s’envole de nouveau en 1959 avec un niveau 

historique de 35 000 hl, suivi d’un nouveau pic en 1962 (35 000 hl). Dix ans plus tard, on atteint 39 000 hl (1975). 

Mais ces chiffres mis en regard du degré mustimétrique moyen de chaque campagne, montrent que la quantité se fait au 

détriment du degré (à l’époque, le principal marqueur de qualité) : les années de très forte production, le vin titre entre 8° et 9° 

seulement, tandis qu’il monte à 11,5° les années de faible récolte.  

 

 

 

Des coopérateurs pas toujours coopérants... 
 

Les comptes rendus du Conseil d’administration se font parfois l’écho de 

comportements contraires à l’esprit coopératif : dans les premières années de la 

Cave, le président regrette ainsi qu’« une grande partie des viticulteurs de la région 

n’[aient] pas encore bien saisi les véritables principes de la coopération. » Un vieux 

fonds d’individualisme paysan subsiste (après des siècles passés à lutter seuls), en 

contradiction avec les obligations de solidarité inscrites dans les statuts. Certains 

n’apportent qu’une part de leur vendange (la moins bonne), d’autres (peu 

nombreux) n’apportent rien ou seulement les mauvaises années. Les amendes voire l’exclusion peuvent frapper les 

coopérateurs les moins scrupuleux, mais le CA se fait une règle d’être toujours conciliant, laisse les contrevenants s’expliquer et 

règle les litiges au cas par cas. L’amende est toutefois suffisamment dissuasive « afin que chaque sociétaire se fasse un devoir 

que l’on pourrait dire « intérieur » d’apporter à la Cave la plus grande partie de sa récolte. » Mais il faudra du temps pour que les 

règles s’imposent à tous. 

 

 

Evolution des récoltes en hectolitres de 1945 à 1986. Bernard BOUTEILLER, Rapport de stage à la Cave coopérative des 

vignerons de Cavaillon (pour l’obtention du diplôme d’œnologie de la Faculté de Dijon), 1973. 

 

1er registre du CA, 1924-1936. 
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Un tournant difficile à prendre 

 
Les caves coopératives, avec leur matériel et leurs professionnels, ont permis aux petits 

producteurs isolés d’accéder à une révolution technique et sociale. Par rapport aux vins 

que ces derniers réalisaient de façon artisanale et empirique, la qualité de la vinification 

est bien meilleure – même si le terroir cavaillonnais ne produit qu’un vin « correct ». Des 

années trente aux années cinquante, on vante les bienfaits du vin « boisson hygiénique ». 

Mais la croissance de la production va devoir affronter une révolution des goûts. De 138 

l/hab/an en 1955, la consommation de vin chute à 91 l/hab/an en 1980 (42 l/hab/an en 

2019) : on boit moins, mais on boit meilleur, et le vin de table ordinaire est délaissé par les 

nouveaux consommateurs. 

 

Les efforts vont alors porter, d’une part sur la promotion (portée par la filière au niveau 

national : campagnes publicitaires, etc.) d’autre part, sur un effort qualitatif encadré par 

l’Institut coopératif du vin, les syndicats vinicoles (Syndicat des vins des coteaux du 

Luberon, Syndicat des vins de qualité supérieure de Lourmarin) et par les instituts 

agronomiques départementaux.  

Cet effort qualitatif repose sur la reconversion de l’encépagement (retour aux cépages 

« nobles » et « locaux », suppression des variétés hybrides) et sur la restructuration du vignoble.  

Mais à Cavaillon, seul le terroir des Taillades (piémont du Luberon) peut prétendre à une appellation. Parallèlement, le 

vieillissement des coopérateurs, qui comptent en outre de nombreux « vignerons du dimanche » (ceux qui ne conservent une 

parcelle en vigne que pour leur consommation familiale) ne permet pas d’envisager un virage radical et des investissements 

conséquents. La restructuration du vignoble, stimulée par de fortes primes à l’arrachage dispensées par l’Etat, se traduit en  fait 

ici par une réduction drastique des vignes. L’arboriculture a fait son entrée aux Vignères après le gel de 1956 : les primes à 

l’arrachage vont étendre les champs de poiriers et surtout de pommiers à l’ensemble du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enquête sur le devenir des exploitations viticoles menée par la 

Cave auprès de ses adhérents, mars 1979. Sur près de 300 

coopérateurs, 66 % ont répondu. La majorité (60%) a plus de 55 

ans. Si 56 % déclarent ne pas envisager d’arrachage, ils sont 73 % à 

ne pas envisager non plus de changement sur leur exploitation. 

 

Cave coopérative, 8 novembre 2018. 

Pignon est, côté voie ferrée, 6 septembre 2020. 
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De la cuve à la bouteille : la vente 
 

La vente en gros, demi-gros, et le vin des coopérateurs 
 

De sa création jusqu’aux années cinquante, la Cave vendait la quasi-totalité des 

vins par l’intermédiaire de courtiers. Initialement, le règlement intérieur 

autorisait les sociétaires à vendre leur part de vin eux-mêmes individuellement. 

Mais pratiquement, les sociétaires donnaient l’ordre de vente au directeur, qui 

devait débattre des prix avec les négociants. On imagine les complications 

lorsque les cours du vin variaient subitement... et pas à l’avantage du viticulteur.  

On instaura donc une Commission des ventes, collégiale, formée de 

coopérateurs, puis rapidement, le vin fut vendu « en commun » par la Cave. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les clients, marchands de vins, cavistes, 

négociants en tous genres et de toute la France, 

passaient leurs commandes soit directement, 

soit par l’intermédiaire d’un courtier. A 

Cavaillon, Raspay, Robert, Ferland étaient les 

courtiers les plus connus. La marchandise était 

expédiée par camion, dans des futailles 

(tonneaux), mais surtout par wagons-citernes, la 

cave disposant d’un embranchement sur la voie 

ferrée et d’un système de tuyauterie alimentant 

directement les wagons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Récépissés et étiquettes pour la vente et l’expédition de vin :   

6 futs (900 kg) vers Metz, par un transporteur routier cavaillonnais, 1951. 

Un wagon vers l’Aisne, par la SNCF, s.d. [années 1950]. 

 

Papiers à en-tête de clients de la Cave, 

correspondance, 1925-années 1980. 
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La coopérative de consom-

mation « La Ruche cavaillon-

naise » - plus tard « Les 

Coopérateurs de Provence » - 

fut une cliente de la première 

heure, partageant les mêmes 

principes coopératifs. Elle 

bénéficiait de conditions lui 

évitant de subir les fluctuations 

du marché : contre un prix de 

vente ferme, elle s’engageait à 

retirer 100 hl par mois. 

 

Les coopérateurs avaient droit à leur part de vin, en fonction de leur apport de raisin : ils venaient récupérer leur vin en vrac, 

dans de petits tonneaux ou des bonbonnes que le caviste 

remplissait. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cahier des ventes, fin 1942-

début 1943. 

Nombre d’hectolitres vendus 

par type de vin, prix, nom des 

clients et de leur courtier, etc. 

Sources très détaillées, ces 

enregistrements des ventes se 

révèlent extrêmement précieux 

pour l’historien. 

 

Foire de Printemps d’Avignon : le stand de la Fédération 

des Caves coopératives de Vaucluse. 

La Cave de Cavaillon adhère à la Fédération dès la création 

de celle-ci en mars 1925. Elle participe dans les années 

1930 aux foires commerciales cavaillonnaises (Saint-Gilles), 

avignonnaises (Foire de printemps) et même parfois, 

lyonnaises ou parisiennes (1937). 

Réclamation auprès du Consul général des Etats-Unis à Marseille,       

31 janvier 1945. La concurrence des vins d’Algérie est rude. En 

témoigne cette initiative du président qui n’hésite pas à en appeler à 

l’esprit d’équité du Consul des Etats-Unis pour tenter d’arracher une 

part de marché aux puissants domaines d’outre Méditerranée… Qui ne 

tente rien n’a rien ! C’est là une des dernières initiatives de Jules Grand 

qui quittera la présidence en février. 
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Procédure annuelle de labellisation des vins en VDQS « Côtes du Luberon ». 

Courrier d’appel pour la campagne 1957 du Syndicat des vins des côteaux du 

Luberon, décrivant la procédure à suivre pour l’obtention du label ; (ci-dessous) 

récépissé de label, 1953 ; étiquette imprimée par la Cave, s.d. [années 1980]. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La vente directe aux particuliers 
 

A partir des années soixante, sous l’impulsion du président André Chabas, la Cave mit 

en place la vente au détail pour les particuliers, de vin mis en bouteille sur place. Le 

guichet de vente ouvrait un jour par semaine (puis 2, puis 3 dans les dernières 

années). La Cave imprimait ses propres étiquettes (voir ci-après) pour chaque type de 

vin. Le VDQS eu droit à une belle étiquette en couleur (voir p. 35), représentant le 

village des Taillades (cette appellation visant des vins issus de ce terroir). 

 

 

 

 

Carte de sociétaire, [vers 1960]. 

 

Dépliant publicitaire du Ministère 
de l’agriculture (Direction de la 
production agricole), s.d. [années 
1950]. 
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Affiche de promotion de la vente directe aux particuliers ; carte de fidélité, années 1980. Les vins mousseux étaient issus de 

vin blanc de la Cave champagnisé (2
e
 fermentation pour rendre le vin mousseux) par des maisons spécialisées [nord-est de la 

France]. 

 

 

 

 

 

 
 

Document de promotion de la vente 

directe à la Cave, s.d. (années 1960).  

On admirera l’incroyable slogan (en 

bas du document). Rappelons que les 

pratiques étaient alors bien 

différentes, et le vin de table, bien 

moins fort que les vins actuels. 

 
 

Carton de conditionnement 
du vin en bouteille, aux 
armoiries de la ville, s.d. 
[années 1980]. 

Etiquettes de bouteilles pour la 

vente directe, [années 1980]. 
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Le déclin d’une œuvre commune 

 

La décennie 1980 voit l’érosion des chiffres : les apports des 

coopérateurs et la production chutent en effet de façon 

inexorable. De près de 11 000 hl en 1982, on passe à 4 000 hl 

en 1985. 

 

 

 

 

Le 4 février 1986, dans une lettre aux coopérateurs, le 

Président résume cette évolution :  

« Après avoir lentement décliné, la culture de la 

vigne est en train de disparaître de l’aire de la 

coopérative. Mis à part les producteurs de VDQS, la 

plupart des sociétaires ont arraché leur vignoble, soit 

en totalité, soit en ne conservant qu’une parcelle 

d’autoconsommation. 

Cette évolution rend chaque année plus difficile 

la gestion de votre coopérative et, si nous 

n’intervenons pas, il est à craindre que bientôt les 

charges dépasseront la valeur des apports. » 

La solution peut passer – croit-on alors - par la fusion 

avec une (ou des) caves de la proche région : c’est la 

proposition du Conseil d’administration aux coopérateurs 

à l’AG du 24 février suivant. 

Mais malgré tous les efforts des administrateurs, les 

tractations, notamment avec les deux caves de Coustellet 

n’aboutissent pas.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article paru dans « Evolution agricole », trimestriel, 

hiver 1983. 

 

Les derniers administrateurs, 1985-1986. 
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Assemblée générale du  25 février 1985, 

article du journal Le Provençal, 7 mars 

1985. A la tribune du cinéma La Cigale (de 

gauche à droite) : Guy Pizoird, comptable ; 

Robert Sadaillan, président ; Paul Borel, 

administrateur ; André Gineste et son fils, 

commissaires aux comptes. 

« L’arbre est vieux, la sève ne monte plus dans les 
branches... », rapport moral du président, Assemblée 
générale de 1985. 

Conclusion du rapport moral du Président devant 

l’Assemblée générale ordinaire de 1986. 
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Certains d’avoir épuisé toutes les options possibles, les administrateurs doivent, avec « peine et amertume », 

proposer l’arrêt de la société. Le 20 juin 1986, dans la grande salle de la MJC, 151 coopérateurs votent la dissolution 

de la Cave au  31 août 1986 (148 votes exprimés : 140 oui ; 5 non ; 3 blancs ou nuls). Le Président est désigné par 

l’AG pour mener à terme la liquidation de la coopérative (vente de l’immeuble, remboursement des parts aux 

coopérateurs, clôture des comptes). 

 

 

« Arrêter, c’est mettre un terme à une longue histoire où nos anciens et nous-

même avons œuvré, une histoire qui honora durant plus de 60 ans 

l’Agriculture et le pays cavaillonnais, une histoire d’amour enfin qui associe et 

les coopérateurs, et la vigne, et le vin. »  
 Ouverture de l’Assemblée générale extraordinaire du 20 juin 1986 par le Président. 

 

 

Le 30 septembre 1986, La Cave coopérative des vignerons de Cavaillon vend le bâtiment et sa cuverie de 44 000 hl à 

la Coopérative vinicole aptésienne  « Les Vins de Sylla ». 

 

La grande aventure des vignerons coopératifs de Cavaillon s’arrête, mais elle s’arrête à temps : les comptes sont 

sains, les coopérateurs remboursés, le personnel préservé et il se dégage même un actif net qui reviendra 

statutairement à la coopérative repreneuse.  

 

Conscient de conserver un fonds d’archives d’entreprise tout à fait exceptionnel (30 mètres linéaires de documents 

conservés depuis l’origine), le Président souhaita le faire 

entrer dans des collections publiques et en proposa le don à 

la Ville qui l’accepta, par la voix du Maire Fernand Lombard.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Don des archives de la Cave coopérative à la Ville de 

Cavaillon, 15 novembre 1986. 

« En tant que dernier président et dépositaire légal de 

ses archives, je souhaiterais que celles-ci soient 

versées dans le domaine public pour en assurer la 

pérennité et en permettre un jour l’exploitation. » 
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« On avait fini d’être des fossiles vivants et, à de rares exceptions près, on 

avait arraché nos derniers lopins de vigne. » 
 
 

« Il y a eu une assemblée extraordinaire pour 

décider de la vente de la cave, les administrateurs 

ayant au préalable rencontré plusieurs caves 

intéressées, dont la cave de Coustellet, la plus 

récente des deux, qui, pas très avisée dans 

l’approche d’une telle opération, a hésité et douté 

de notre bonne foi, craignant d’avoir à gérer 

beaucoup de petits porteurs de parts : ils ont 

manqué le coche...  

 

 

Ce que n’a pas fait la cave d’Apt : ils ont étés plus intelligents et pas cupides dans l’approche d’achat, abondant toujours dans 

nos propos. Et j’ai un souvenir très précis des paroles tenues par le président Piton : « Votre prix, on ne le discute même pas : c’est 

vous qui vendez, vous êtes comme nous des producteurs et vous connaissez le prix exact de ce que vous vendez ; et de toute façon 

votre cave, il nous la faut, et tout ce qu’on pourra faire pour vous rendre service on le fera. » Ce qui s’avèrera exact, notamment 

sur le prix du matériel.  

De toute façon on n’était pas très fier de vendre notre outil de travail, mais on avait un mandat à assumer et donc on avait à 

rendre compte à nos mandants. 

Aussi, lors de l’inauguration du caveau par les Vins de Sylla, c’est notre rêve qui se réalisait, car l’outil que 

tous les anciens avaient mis en place durement mais sûrement continuait dans la direction vinicole : le vin. Je 

ne sais pas si vous avez ressenti la même chose, pour moi ça a été le cas.  

Et puis le personnel n’avait pas changé, c’est Edith qui nous a servi le vin - plus en tant que coopérateur, 

mais en tant que client - il faut dire qu’entre temps on avait fini d’être des fossiles vivants et, à de rares 

exceptions près, on avait arraché nos derniers lopins de vigne. »     

Paul BOREL, administrateur, discours du 6 février 1986. 

 

 

 

 

 

 

Cave coopérative, aile sud, 6 septembre 2020. 

La dernière cuvée, 1986, mise en 
bouteille par les Vins de Sylla 
après le rachat de la Cave : 
« Cuvée inaugurale, 6 novembre 
1987 ». Collection Robert Russ. 

 

Cave coopérative, entrée du bureau 
(aile nord), 30 octobre 2019 
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L’esprit coopératif 
 

 

 
« Compromis entre individualisme et 

collectivité, avec une légère dose d’une sorte de 

corporatisme, [les caves coopératives] ont visé 

l’adaptation et le maintien d’une société de 

petits producteurs en s’efforçant de concilier 

deux modes de développement économique et 

social : le mode artisanal de la petite production 

individuelle et le mode industriel de la 

fabrication et de la vente, celui-ci permettant la 

survie de celui-là. 

Mariage d’équilibristes, animés d’une grande ambition pas uniquement économique mais aussi sociale, 

politique, et plus largement culturelle, qui rêvait de préserver toute une société par le progrès, la coopération a 

eu ainsi un versant dynamique, et pas seulement une vocation défensive. (...) 

Sans doute ces ambitions libératrices se sont révélées trop vastes. Sans doute encore, aujourd’hui, on a 

appris que le progrès est évolution permanente et se paye son prix : le naufrage de certaines créations 

coopératives est là pour le rappeler.  

Mais incontestablement, malgré les difficultés et les imperfections, la coopération vinicole a su promouvoir 

un progrès salvateur. Elle a contribué à maintenir un secteur et une société de petite production menacés. Bien 

intégrée au patrimoine associatif des pays du Midi, elle a encore enrichi une culture égalitaire émancipatrice. 

Aussi représente-t-elle toujours un atout solide pour la viti-viniculture méridionale et nationale. » Yves 

RINAUDO, Les caves viticoles du Midi de la France, Cahiers de la Méditerranée, n°48, 1994, pp. 167-183. 

 

 

 

 

Médaille de bronze, Foire-exposition de 

Brignoles, 1962. Distinction obtenue pour ses 

vins rouge et blanc (catégorie : vins de 

consommation courante) ; la même année, la 

Cave obtient une médaille de vermeil pour son 

« vin de café » (vin léger et fruité élaboré 

après une légère macération). 
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